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proscrites, en particulier une indulgence de 3000 ans pour mie 
prière en l’honneur de la plaie de l’épaule de notre S-igm url 
Jésus-Christ. Mais comme ces indulgences n’étaient pas en r 
harmonie avec la recommendation du saint concile de Trente 
et qu’elles étaient douteuses, la Congrégation a jugé à propos 
de les défendre toutes, le 26 mai 1898. Dès lors donc toutes les 
indulgences de mille ans et plus, qu’elles aient réellement été I 
accordées (ce qui est très douteux) ou non, sont rejetées parI 
l’Eglise et doivent être considérées comme apocryphes. Celle! 
dont il s’agit est du nombre.

3o Mais que doivent faire les personnes qui possèdent des! 
feuillets contenant des indulgences fausses ou apocryphes ?' 

Elles doivent les détruire.
Toute publication d’indulgence, ou môme de prière ou d’ex

trait de l’Ecriture sainte doit porter la « permission d’imprimer i 
de l’évêque. A ne considérer que le manque d'imprimatur, 
la publication de ce feuillet est illicite. Cette prescription 
de l’Eglise qui se lisait déjà dans l’ancien décret de 
l’Index (3, n. 12) est conservé dans la nouvelle constitution 
Offieiorum de 1896. Il est dit dans ce dernier texte qui n J 
change qu’un mot de l’ancien :

« Qu’aucun livre, sommaire, opuscule, feuille, etc., contenantI 
des concessions d’indulgence, ne soit publiée sans la permission! 
de l’autorité compétente ».

Cette autorité compétente est quelquefois exclusivement laI 
Congrégation des indulgences pour les éditions de la Hrcih. | 
du sommaire des indulgences apostoliques, ou de tout autre 
recueil d’indulgences publié pour la première fois. L’évêque 
du lieu peut approuver la publication de diverses indulgences 
extraites de la Raeeolta ou des catalogues de confréries déjà 
approuvés par la Congrégation, ou la reproduction de nouvelles 
concessions publiées d’abord dans les Ada.

Un autre article (16) de la nouvelle constitution de I 
s’exprime ainsi :
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